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Sont présents :  

 

Administration communale d’Anderlecht 
 

 

Président M. KESTEMONT  
Secrétaire Mme VERSTRAETEN  

Urbanisme Mme DEWACHTER  
  

 
 

Bruxelles Urbanisme & Patrimoine – Direction de l’Urbanisme 
 

 Mme HANSON   
   
 
Bruxelles Urbanisme & Patrimoine – Direction des Monuments et Sites 
 

 M. DESWAEF  
  

 
 

Bruxelles Environnement 
 

 M. MOENECLAEY  
   

 
 
 
 
 
DOSSIER 
 
PV12 Demande de permis d'urbanisme introduite par 

l’Assemblée Chrétienne des Témoins de Jéhovah 
d’Anderlecht a.s.b.l.  

Objet de la demande Mettre en conformité le changement d'affectation d'un 
local en lieu de culte, des transformations intérieures 
et la reconstruction de la plateforme 

Adresse Rue de l’Aiguille, n° 21 
PRAS Zone d’habitation 
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EXAMEN DU DOSSIER PAR LA COMMISSION 
 
A. REMARQUES ET/OU PLAINTES ARRIVEES A L'ADMINISTRATION : 
 
L’enquête publique n’a fait l’objet d’aucune observation et/ou demande à être 
entendu. 
 
 
B. PERSONNES QUI ONT DEMANDE A ETRE ENTENDUES ET QUI SONT   
     CONVOQUEES : 
 
Les demandeurs et l'architecte ont été entendus. 
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DÉCIDE 
 

AVIS REPORTÉ  

à la Commission de Concertation du 7 novembre 2024 afin que le demandeur 
fournisse des éléments qui permettent de faire la distinction entre la 
destination de commerce (services rémunérés) et celle d’équipement d’intérêt 
collectif (services prestés en dehors de l’esprit de lucre) – comme les statuts 
de l’asbl, l’accessibilité au public, la nature des services et l’absence de biens 
matériels vendus, … ; 
 

 

INSTANCES : 

ADMINISTRATION COMMUNALE D’ANDERLECHT 

Président M. KESTEMONT 
 
 
 
 Secrétaire Mme VERSTRAETEN 
 
 
 
 Urbanisme Mme DEWACHTER 
 
 
 
  

ADMINISTRATION RÉGIONALE 

Bruxelles Urbanisme & Patrimoine  
Direction de l’Urbanisme Mme HANSON  

 
 
 
 Bruxelles Urbanisme & Patrimoine  

Direction des Monuments et Sites M. DESWAEF 
 
 
 
 Bruxelles Environnement M. MOENECLAEY 
 
 
 
  

 


